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LE SERVICE INTERNATIONAL DE RECHERCHES

Si la tragédie de l ' univers concentrationnaire a fait l ' ob¬jet de nombreuses publications , en revanche peu de personneconnaissent le Service international de Recherches (SIR)qui , depuis la fin de la Ile guerre mondiale , contribue àl ' oeuvre humanitaire accomplie en faveur des victimes de laguerre , notamment des survivants des camps de concentrationhitlériens.

Afin de mieux comprendre l ' activité de l ' institution unique enson genre qu ' est le SIR , il importe de rappeler les principauxévénements qui ont marqué l ’ action humanitaire en faveur desvictimes des deux guerres mondiales.

BREVE RETROSPECTIVE HISTORIQUE

Au début du XXe siècle , le droit de la guerre était fondé surle principe que les opérations militaires ne devaient viserque les forces armées et que la population civile devait jouird ' une immunité générale . Cette notion était si largement admiseque la Conférence de La Haye de 1907 renonça à l ' idée d ' introdui¬re dans le "Réglement sur les lois et coutumes de la guerre surterre " une disposition qui aurait précisé que les ressortissantsd ' un belligérant habitant sur le territoire de la partie adversene seraient pas internés ; en effet on considérait alors que ceprincipe allait de soi.

Cependant , la guerre de 1914 allait profondément modifier cetteconception traditionnelle . Dès l ' ouverture des hostilités , la
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plupart des Etats fermèrent leurs frontières et internèrent
les civils de nationalité ennemie . Il en résulta un afflux
de demandes de nouvelles et un grand nombre d ' interventions
relatives à des civils , auprès du Comité international de la
Croix - Rouge à Genève (CICR ) . Ce dernier se trouva ainsi sou¬
dain devant une tâche imprévue et difficile ; en effet , tandis
que les listes des prisonniers militaires étaient transmises
régulièrement à l ' Agence centrale des Prisonniers de guerre,
aucune liste d ' internés civils ennemis n ' était établie . Ce ne
fut qu ' à la suite des démarches réitérées du Comité interna¬
tional de la Croix - Rouge que certains Gouvernements consen¬
tirent à inscrire les civils internés sur les listes de pri¬
sonniers . D ' autres , par contre , s ' y refusèrent et ne répondi¬
rent pas aux demandes d ' enquêtes faites au sujet des civils
internés , laissant ainsi les familles dans la plus pénible
angoisse.

Le CICR organisa la visite de camps d ' internés civils enne¬
mis , mais , pour toutes ces démarches et interventions , il
ne pouvait s ' appuyer sur aucun texte de droit positif . Quel¬
ques conventions particulières ad hoc furent toutefois con¬
clues prendant les hostilités . Malheureusement , ces conven¬
tions , conclues pour la durée des hostilités , devinrent ca¬
duques après la conclusion de l ' armistice en 1918.

Sitôt après la guerre , le CICR étudia les moyens d ' éviter le
retour d ' une situation aussi regrettable . A cet effet , il
proposa à la Xème Conférence internationale de la Croix - Rouge
qui se tint à Genève en 1921 , que le texte d ' une convention
protégeant les civils ennemis et les populations des régions
occupées fût étudié en même temps que le statut des prisonniers
de guerre . Le rapport que le CICR présenta dans ce sens devait
servir de base à un "cODE DES PRISONNIERS DE GUERRE, DEPORTES
ET REFUGIES”/ comprenant , outre les dispositions relatives au
statut des prisonniers de guerre , des articles relatifs aux po¬
pulations civiles des territoires tombés au pouvoir de l ' ennemi.
Ces articles limitaient notamment le droit de l ' occupant quant
aux déportations , aux évacuations des populations et aux prises
d ' otages.

Cependant , on fit valoir auprès du CICR que le moment paraissait
inopportun pour proposer aux Gouvernements l ' élaboration d ' un
statut des civils en temps de guerre et qu ' une telle initiative
pourrait même être considérée comme desservant la cause de la
paix que soutenait la Société des Nations . C ' est la raison pour
laquelle , contrairement au voeu du CICR , la Conférence diploma¬
tique réunie à Genève en 1929 ne s ' occupa que du sort des pri-



sonniers de guerre , en faveur desquels fut conclue la Con¬vention relative à leur traitement sur la base du projetétabli par le CICR . Cependant , sur les instances du CICR,le voeu suivant fut inscrit dans l ' Acte final:

"La Conférence , faisant siennes les résolutions
unanimes de ses deux commissions générales , ex¬prime le voeu que des études approfondies soiententreprises en vue de la conclusion d ' une conven¬tion internationale concernant la condition et la
protection de civils de nationalité ennemie quise trouvent sur le territoire d ' un belligérant ousur un territoire occupé par lui . "

La XlVe Conférence internationale de la Croix - Rouge réunieà Bruxelles en 1930 , confirma au Comité international le man¬dat de poursuivre la tâche qu ' il avait entreprise pour laprotection des civils de nationalité ennemie . Une commissionconstituée par le Comité international élabora alors , dans lecadre des principes posés par les Conférences antérieures , leprojet qui fut soumis à la XVe Conférence internationale dela Croix - Rouge , réunie à Tokio en 1934 , et qui est connu sousle nom de "projet de Tokio " . Ce projet de convention confirmaitet développait les principes que , de 1920 à 1925 , le CICR avaittoujours soutenus , à savoir entre autres la proscription desévacuations massives ainsi que celle des déportations indivi¬duelles qui ne seraient pas fondées sur des motifs précis etdéterminés , et surtout l ' application aux civils internés d ' untraitement au moins aussi favorable que celui des prisonniersde guerre . Au surplus , la Convention de Genève de 1929 leur se¬rait applicable par analogie , dans la mesure où elle l ' était àdes civils . Ce "projet de Tokio " prévoyait , quant à l ' applica¬tion de la future convention , les mêmes mesures de contrôle quecelles établies par la Convention de 1929 relative au traitementdes prisonniers de guerre.

Le projet du CICR fut adopté d ' emblée par la Conférence de Tokiocomme base de négociations diplomatiques et le CICR reçut decette XVe Conférence internationale de la Croix - Rouge le mandatde faire toute démarche utile pour faire aboutir une Conventiondans le plus bref délai . A cette époque , on n ' envisageait pasla possibilité d ' un conflit imminent , de sorte que le caractèred ' urgence d ' une telle Conférence était loin d ' apparaître à tous.Aussi les réponses se firent - elles attendre et ce n ' est qu ' aucours de l ' année 1939 que l ' adhésion des Etats invités permitde fixer la date de la Conférence au début de 1940 , à Genève.C ' est ainsi que,lorsque la Guerre éclata , le "projet de Tokio"n ' était toujours qu ' un projet.



Faute de Convention dûment ratifiée , le Comité international
de la Croix - Rouge espéra pouvoir amener les Gouvernements à
conclure des arrangements provisoires dont le "pojet de Tokio"
eût fourni la base . Hélas , lorsque le Comité international de
la Croix - Rouge demanda aux belligérants de s ' engager récipro¬
quement à appliquer de facto  le "projet de Tokio " , il se
heurta à une indifférence générale . Sans se laisser décourager
par cette attitude qui devait être si lourde de conséquences,
le Comité international demanda que les civils , au cas où ils
seraient internés , soient au moins assimilés aux prisonniers
de guerre et qu ' on leur applique par analogie la Convention de
1929 . La plupart des belligérants acceptèrent d ' étendre le bé¬
néfice de cette Convention aux civils de nationalité ennemie

se trouvant sur le territoire d ' un belligérant et arrêtés en
raison de leur seule nationalité ; c ' était notamment le cas de

nombreux Français résidant en Allemagne et d ' Allemands rési¬
dant en France , qui furent internés dès la déclaration de la
guerre . Mais le bénéfice de cette protection ne fût pas étendu
aux civils de nationalité ennemie se trouvant sur un territoire

occupé , telle la Pologne dès le début de la guerre.

Restait le Règlement de la Haye de 1907 qui contient des
dispositions générales sur les territoires occupés . L ' applica¬
tion de bonne foi de ces dispositions aurait suffi à protéger
la population civile ; malheureusement , les dispositions furent
mal appliqués ; et , à l ' issue de la Ile Guerre Mondiale de
nombreuses condamnations pour crimes de guerre ont été pronon¬
cées pour des violations du Règlement de la Haye . Actuellement,
les lacunes de ce règlement sont comblées par la IVème Conven¬
tion de Genève de 1949.

Dès lors , en ce qui concerne la situation des civils durant la
seconde guerre mondiale , on peut distinguer quatre phases:

La première phase (de septembre 1939 au printemps 1940 ) est ca¬

ractérisé par les démarches générales du CICR tendant à ob¬
tenir des Puissances belligérantes l ' adoption temporaire du
"projet de Tokio " ou , à son défaut , l ' application aux internés
civils des dispositions de la Convention de 1929 , relative
aux prisonniers de guerre.

La deuxième phase (de 1940 à 1943 ) correspond à l ' occupation

de la majeure partie de l ' Europe par le Ille Reich , des
millions de civils tombant ainsi sous la dépendance d ' un
seul groupe de belligérants . L ' équilibre entre les Puissances
adverses se trouvant ainsi rompu , ces civils sont de plus en
plus exposés à l ' arbitraire des Autorités occupantes , la
réciprocité n ' exerçant plus guère son influence modératrice.



Dans la troisième phase (1943 - 1945 ) , le CICR , dont les inter¬
ventions générales et officielles en faveur des détenus ci¬
vils se heurtent invariablement à des fins de non - recevoir,
s ' efforce d ' alléger leur sort en multipliant des actions de
caractère pratique et local . En effet , en raison de l ' évolu¬
tion de la situation politique et militaire , les Autoritésdu Ille Reich se décident à accorder enfin certaines facili¬tés .

Ainsi , en 1943 , les autorités du Reich consentent à remettre
aux déportés les secours qui leur seront envoyés , à conditionqu ' ils soient adressés directement et nominalement aux bénéfi¬
ciaires . Elles refusent pourtant toujours de fournir les lis¬
tes des internés . Malgré cela le Comité international de la
Croix - Rouge fait la tentative d ' envoyer des secours aux rares
déportés dont il connaît le lieu de déportation . Un premier
envoi de colis individuels part et , surprise , des accusés de
réception reviennent portant non seulement la signature du bé¬
néficiaire mais cinq , dix , quinze noms de camarades . Autant de
noms nouveaux , autant de nouveaux colis que le Comité enverra.
C ' est ainsi que de 1943 , à la fin de la guerre , 6 . 836 tonnes
de marchandises , représentant 1 . 631 . 000 colis purent être en¬
voyés dans les camps de concentration.

La quatrième phase (1945 ) est marquée par les concessions capita¬
les que le gouvernement allemand se résoud à faire pendant les
trois derniers mois de la guerre . Le CICR obtient l ' autorisa¬
tion d ' envoyer vers certains camps des délégués du Comité in¬
ternational , à condition qu ' ils y restent jusqu ' à la libération .
C ' est ainsi que des délégués du CICR , tous volontaires , tente¬
ront d ' entrer dans les camps de Ravensbrück , Oranienburg , The¬
resienstadt , Mauthausen , Dachau et Turckheim et parviendront à
sauver la vie d ' un certain nombre de détenus . (Voir la publica¬tion du CICR intitulée "L ' activité du CICR en faveur des
civils détenus dans les camps de concentration en Allemagne -1939 - 1945 " )

Pendant toute la guerre , le Comité international de la Croix-
Rouge n ' a cessé de relancer les Autorités du Reich en faveur
des détenus civils . C ' est par cette constante pression qu ' il a
atteint les quelques résultats qui viennent d ' être rappelés.

Après la guerre , certains ont reproché au CICR de ne pas avoir
"protesté " contre l ' existance des camps de concentration , et

•de ne pas avoir dénoncé les atrocités qui s ' y commettaient.
Protester ? Le CICR l ' a fait sans cesse auprès des Autorités
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responsables . Toute une partie de ses efforts n ' est qu ' une

longue suite de protestations . Beaucoup d ' améliorations sont

dues précisément à des démarches de ce genre.

Mais protester publiquement ? Une protestation de ce genre eut

compromis , irrémédiablement , l ' oeuvre quotidienne et effi¬

cace que le CICR accomplissait en faveur de deux millions de

prisonniers de guerre et de certains internés civils . En effet,

les Autorités du Reich , devant l ' insistance du CICR , avaient

expressément menacé de suspendre l ' application de la Convention

de Genève de 1929 relative au traitement des prisonniers de

guerre , qui était , de façon générale , respectée.

Cependant , durant toute la guerre , le CICR n ' a cessé de dé¬

ployer , en faveur des détenus civils , tous ses efforts , en
vertu de son droit d ' initiative humanitaire.
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CREATION DU SIR

En pleine guerre , en 1943 , à Londres , le "Committee on Dis-
placed Populations of the Allied Post - War Requirement Bureau"
étudie les conséquences des vastes déplacements de populations
causés par la guerre . La décision est prise d ' établir dans les
différents pays d ' Europe , après leur libération , des bureaux
de recherches qui auront pour mission de retrouver les person¬
nes déportées ou disparues . Dès l ' année suivante , en 1944 , les
autorités militaires alliées doivent faire face aux problèmes
que posent les personnes civiles qu ' elles sont amenées à prendre
en charge dans les territoires progressivement libérés . Cette
tâche est d ' abord confiée au SHAEF (Suprême Headquarters of the
Allied Expeditionary Forces ) qui fait procéder à l ' enregistre¬
ment de toutes les "personnes déplacées" (displaced persons = DP)
pour chacune d ' elles , une fiche d ' identité est établie , connue
sous le nom de fiche "DP- 2 " dont les éléments servirent ensuite
pour répondre aux demandes de recherches.

En mars 1945 , le SHAËF , en collaboration avec 1 ' UNRRA (Admini¬
stration des Nations Unies pour le secours et la restauration ) ,
entreprend de rechercher et de rassembler toute la documentation
subsistant sur les personnes détenues dans les camps de con-
centration.

Le 17 septembre 1945 , aux termes d ' un accord conclu avec le
Comité de coordination de la Commission de contrôle pour
l ' Allemagne , 1 ' UNRRA prend la direction de cette action dont
le but principal est de rechercher les ressortissants des pays
membres des Nations Unies , militaires ou civils , disparus au
cours de la guerre , de recueillir et de conserver tout document
relatif aux réfugiés et aux personnes déplacées et de prêter as¬
sistance au regroupement des familles dispersées.

En janvier 1946 , le Bureau central de Recherches de 1 ' UNRRA
s ' installe à Arolsen , petite ville de 4 . 500 habitants située
à proximité de Cassel et relativement peu touchée par les bom¬bardements .

A partir du 1er janvier 1948 , le Bureau central de Recherches
prend le nom de " International Tracing Service " , ITS,
(Service international de Recherches - SIR ) . Sa gestion est
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assumée par l ' Organisation des Réfugiés (OIR ) jusqu ' à la fin
du mois de mars 1951 , et , dès cette date , par la Haute Commis¬
sion Alliée pour l ' Allemagne.

Le 5 mai 1955 , la Haute Commission Alliée pour l ' Allemagne
est dissoute et la responsabilité de la direction et de
l ' administration du SIR est confiée au Comité international
de la Croix - Rouge à Genève (CICR ) , par un accord interna¬
tional .

Dirigé par le CICR , le SIR agit dans un but humanitaire;
sa tâche est de fournir aux personnes directement concer¬
nées , les renseignements individuels , tirés de ses archives,
qui peuvent leur être utiles.
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LES ARCHIVES DU SIR

L ' importance prise par les activités du SIR est due avant
tout à ses archives.

C ' est à partir de 1947 que le SIR commence à entrer en pos¬
session des documents des camps de concentration  que les
armées alliées avaient mis en sûreté lors de la libération
des camps et qui , jusqu ' alors , étaient restées à la disposi¬
tion du tribunal international de Nuremberg chargé de juger
les criminels de guerre.

De 1946 à 1950 , le SIR acquiert les documents du temps de
guerre , c ' est - à - dire les documents concernant notamment les
travailleurs forcés . Par la suite il obtient encore les
documents de l ' après - guerre , c ' est - à - dire les pièces d ' en¬
registrement des DP.

L ' importance des archives du SIR ne cesse d ' augmenter puisque
l ' acquisition de nouveaux document se poursuit actuellement
encore grâce à la coopération d ' organismes tels que la
"Glowna Komis ja Badaina Zbrodni Hitlerowskich w Polsce »Warszawa"
(Commission centrale d ' étude des crimes hitlériens en Pologne,

Varsovie ) ; la "Zentrale Stelle der Landes justizverwaltungen,
Ludwigsburg " (Office central compétent pour la recherche des
criminels de guerre , Ludwigsburg) ; les Archives fédérales de
Coblence , la "Dokumentationsarchiv des Oesterreichischen Wider¬
standes , Wien " (Archives de la résistance autrichienne , Vienne ) ;
la "Oesterreichische Lagergemeinschaft Mauthausen , Wien"
(Amicale autrichienne de Mauthausen , Vienne ) ; le Haut Commis¬
sariat des Nations Unies pour les Réfugiés ; quelques Sociétés
nationales de la Croix - Rouge , etc.

Les archives du SIR sont réparties en cinq sections:

1 ) Section des documents des camps de concentration

Cette section , la plus importante par la nature et par
le nombre des archives qui y sont rassemblées , réunit
les documents des camps de concentration qui ont pu être
recueillis . Malheureusement , quantité d ' archives ont été
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détruites au moment de la libération , souvent par les
SS eux - mêmes . Si certains camps , tels Buchenwald et
Dachau , sont couverts de façon presque complète , d ' au¬
tres le sont à 80 % ou à 50 %, d ' autres enfin ne le sont
pas du tout . Cependant le SIR complète inlassablement
ces archives grâce aux documents qu ' il continue à rece¬
voir . C ' est ainsi qu ' en 1968 , le SIR qui ne possédait
aucun document sur le camp de Stutthof a reçu , par l ' in¬
termédiaire du Musée d ' Etat d ' Auschwitz , une liste com¬
portant 47 ' 000 noms de déportés dans le camp de Stutthof

La section des documents des camps de concentration re¬
groupe les listes de détenus provenant des divers camps
de concentration et les documents personnels des détenus
c ' est - à - dire les docuemnts établis individuellement pour
chaque détenu . Il s ' agit de:

f

- Questionnaires personnels des détenus (établis lors
de l ' arrivée des détenus sur un formulaire avec in¬
dications de l ' état civil , de la date et du motif
d ' arrestation ) .

- Fiches personnelles des détenus.

- Fiches mentionnant les objets personnels des détenus
(avec indications des vêtements , papiers et objets
de valeur du détenu gui étaient confisqués ) .

- Fiches d ' infirmerie ( avec indications sur l ' état de

santé à 1 ' arrivée , vaccinations , maladies et soins
médicaux , et parfois aussi des références aux expérien¬
ces pseudo - médicales gui furent pratiquées ) .

- Fiches de travail (avec indications sur la mise au
travail du détenu dans un commando extérieur ou dans
les commandos intérieurs ) .

- Fiches de contrôle du courrier (fiches sur lesquelles
sont mentionnés le courrier reçu et envoyé par les dé¬
tenus ) .

- Petites fiches individuelles (provenant du fichier ) .

Les listes des détenus comprennent les:

- Registres des arrivées ( registres numériques établis

d ’après les numéros des détenus ) .

- Listes des arrivées (avec indications sur l ' arrivée
et le lieu d ' origine des détenus , par exemple : trans¬
fert d ' un autre camp de concentration ou incarcération
par la Gestapo ) .
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- Relevés journaliers des effectifs ( transfets , re¬
laxations , décès et arrivées ) .

- Listes des convois (transferts de détenus vers d 'au¬
tres camps de concentration ou commandos extérieurs
ainsi que transferts de commandos extérieurs au camps
principal ) .

- Listes des examens médicaux effectués par le médecin
du camp dans lesquelles il est mentionné si les déte¬
nus sont aptes au travail et s 'ils sont transportables.

- Listes de transferts d ' un bloc à un autre à 1 'intérieur
du camp , etc.

Dans cette documentation sont comprises également les
listes nominatives des détenus libérés , établies par les
Troupes Alliées lors de la libération des camps de con¬
centration , ainsi que les CONCENTRATIONCAMP INMATES
QUESTIONNAIRES du Gouvernement Militaire qui furent
établis lors de la libération des détenus.
Toute cette documentation fournit des indications sur la
durée et le genre de détention , la mort , les libérations
des détenus . Les raisons exactes des détentions préventi¬
ves , qui ne figurent normalement que sur le mandat d ' arrêt
préventif , sont parfois mentionnées d ' une façon succincte
dans les dossiers personnels des détenus . Des informations
concernant la détention de proches parents figurent par¬fois dans ces dossiers.

Une importante partie des documents existant dans cette
section sont des listes concernant les déportations de
Juifs . Il s ' agit des listes de transports venant du ter¬
ritoire du Reich (en majorité des territoires de l ’ actuel¬
le République Fédérale d ' Allemagne et de Berlin ) , des pays
occupés de l ' Europe de l ' Ouest , du protectorat de Bohême
et Moravie et en partie de la Slovaquie.

La section des documents des camps de concentration pos¬
sède également différents fichiers de la Gestapo ainsi
qu ' une documentation incomplète des prisons et un petit
nombre de dossiers du Tribunal du Peuple (Volksgerichts¬
hof ) .



- 12 -

Section des documents du temps de guerre

Les documents conservés dans cette section constituent
une source d ' informations sur les étrangers qui , à un
titre quelconque , se trouvaient entre 1939 et 1945 dans
le Ille Reich.

Il s ' agit d ' extraits de registres des habitants , de do¬
cuments établis par les employeurs , les bureaux de tra¬
vail , les bureaux d ' assurances et les caisses de maladie,
les médecins , les services administratifs de la police et
des prisons , les bureaux d ' état civil et autres organismes
qui durent être mis à la disposition des forces d ' occupa¬
tion après la guerre.

Cette documentation provient presque uniquement du terri¬
toire de l ' actuelle République Fédérale d ' Allemagne et
contient des renseignements sur le lieu et la durée du
séjour , la période d ' emploi et d ' assurance , sur d ' éven¬
tuels traitements hospitaliers ou sur des soins donnés,
ainsi que sur les cas de décès qui furent signalés par
les bureaux d ' état civil ou par l ' administration des
cimetières.

Il s agit plus particulièrement des documents suivants:

Listes nominatives établies par:Enregistrement :

les bureaux de travail
- les bureaux de rencensement

les arrondissements
les conseils communaux

Rapports des employeurs : Listes nominatives établies par:

les firmes et les usines
- les artisans
- les exploitations agricoles

Listes nominatives établies par:Rapports des assureurs:

- les caisses de maladie
- les assurances d 'accident
- les bureaux d 'assurance

(assurance sociale)

Listes nominatives établies par:Rapports sur des cas

- les hôpitaux
- 1 'office de la santé publique
- les médecins traitants

de maladie:



Rapports des bureaux
d 'état civil:

- actes de naissance
- actes de mariage
- actes de décès
- listes nominatives des morts

Rapports des autorités
de la police:

Listes nominatives établies par:

- les bureaux de police locale
- les bureaux de police régionale

Rapports des tribunaux
et des prisons:

Listes nominatives établies par:

- les tribunaux de première instance
-les  prisons

Section des documents de la période de l ' après - guerre

La plupart des documents rassemblés dans cette section
concerne les personnes déplacées qui ont été enregistrées
de 1945 à 1951 par des organisations internationales d ' as¬
sistance comme 1 ' UNRRA et l ' OIR.

Ces documents contiennent les déclarations faites par les
personnes déplacées elles - mêmes sur leur présence en Alle¬
magne pendant la guerre et sur le domicile et l ' emploi de
leur famille . Le cas échéant , ces déclarations mentionnent
les persécutions qui eurent lieu pendant la guerre.

Cette section contient également des constats médicaux
relatifs aux personnes déplacées et des listes de person¬
nes déplacées ayant émigré avec l ' aide d ' organisations
internationales d ' assistance.

Section des documents concernant les enfants des DP

Cette section détient les dossiers d ' enfants non allemands
qui furent séparés de leurs parents durant la guerre ou
sitôt après . Le nom de famille et l ' origine sont dans bien
des cas inconnus.

Les documents relatifs aux cas de "Lebensborn " sont réunis
dans cette section.
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L ' organisation "Lebensborn " (source de vie ) , créée  dès 1935,
était chargée d ' élever des enfants de race germanique;
durant la guerre c ' est elle qui fut chargée de la "germani¬
sation " des enfants enlevés par les nazis dans les territoi¬
res occupés , notamment en Pologne.

L. iKc . /te . nXX/M fgb . - Br . 6m/42 UtauuWI , tea ? o. J «nl 1942

G. h. im. StaatapoMxai — IHimwmlwh

Lettre de Krumey à
Eichmann concernant
1 ' arrivée à Lodz
(Pologne ) de 88 en¬
fants tchèques de
Lidice , dont 7 sont
considérés comme
bons oour la "ger¬
manisation " .

Trltframm— fgab ywcfc—
frn—mdl

F . rn . chrtlb . n

ln dao
ichseicherhaltahaapta » !

-• :-*eferat IT B * «
i . 'U . ii- Obersturabanaftthrar tlohaann

« r 1 1 n
"ur fora ienetraôa 115/119

Eatr , t Obarstalloiig rm  88 MoBaôhliohan Kindern aus
dsr Geaalnda Lidit * bhH  lltmnnstadt.

7org . t HUckspraohs ait ft- Oatabaf . llohaann.

km 13 . 6 . 1942 « lad hier 88 taoheehlaohe Kinder sus
dar obengenannten PaneInde aln # e treffen , iagaaaldet
w »r dieser Transport roa Befehlshaber dsr Sieherheltj-
pollzel and das SD, Traf . DM 75 * ar gaselohnet ron
.j- OberaturmbnonfUhrar _M a a h a r .

In eine « 79 roa I7 . fr*4047 habe tah dsa Befehlshaber
ier * lpo u . d . SD £« b« taa . bsl ZT B 4 sa kl Iran , « ns
r.lt dan tscheohisohaa Kind ara « a cesobeben hat . Ton
Ru3 sind la dar Zaiashaasalt 7 Cladar al » rttokdeutsohunge*
f ihi £ befunden «ordan.

Pnchdea ich «adar roa CT 1 4 aoeh ni Bafahlshabar
der ôlpo u . d . SD ttber dla Waltarrarwandon ^ dar Einler
Nachricht höbe and dl « Kinder ohne Oepttck hierher ibcr-
a teilt «ordan sind , bltta loh dringend , l'ber lie 4 >1
• erv .̂ nJunc dar Kinder sa rarfQgao.

A.̂*‘Y?TrVii ,
(Xruaey  )

frM)be r s  tnrcVn nn f 1 nr ^r



'S **  HoichafOhrer - ft

Tflb . Hr . AS/jyatv/v.

H—Gruppenführer Croiser
P 9 p » n
5ohlo3fr » lhelt 15

lieber Farteigeaoea « O r O 1 o a r t

loh darf dl « Anregung , ai » loh Kxalloh nlndllch gegeben
h »b » , » ohrlftllch wiederholen.

1 . ) Zeh halt « « 9 3Ur richtig , wenn besonder » iFUiraaaig»
klelns Kinder polnischer Fanillan zuaaaaeagehalt and Yoa uns 1
besonderen , nicht eu groSen Kinderhorten and nnderhelaea >r-
»og »n würden . ts » 9 «ghnl «n der Zlndar coûte nlt gesnoihelt-
lieber Gefährdung bsgrüals * » erden.

3 . ) Zeh rat » , g ena oh st alsnel car alt » >1 oder drei

uueotollon , » Br « nach « Inas halben . Jahr ihn «atnfel tii Ahatarr-
cang olnruholen . Bach lnngaeaat « lass Jahr lnt daran xi» denken
solohe Klndar als Eralahanjaklader ln kinderlos » gntrsaalg»
r &alllnn so geben.

5 . ) Al » Zelter and lalterlnnen f3r solch « Institution«
dOrfon cor die besten and ranniaoh klareasealea Srift * geno &-
aen werden.

BlUer 1

gen . H. BanalerAn den
Chef der Slcherhsltnpollael ur.d dos Bh ^ .♦i-OruppcoTUhrsr tlejdricn //'
Chef des FernBallohan ßtsbnn PPM . ‘ JH-CraFpanfBhr «r 3 o 1 S T *

H- Oropponfilhr * r Hof ca o n r.

durehochrlftlich alt dar Bitte va Sanntalsaakn » llborsaadt,

21 « ObsrabsahnittofOhrar b - Orcf . Frütdshn,

■ehlng erkalten. <*- 3 thn »bannTtihre'

Lettre d ' Himmler ordonnant c[ue les enfants polonais
"racialement purs " soient enlevés à leurs familles et
placés dans des maisons d ' éducation pour être ensuite
adoptés par des couples allemands sans enfants.
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5 ) Section historique

Cette section conserve les archives d ' ordre général qui
se rapportent à l ' époque des persécutions national - socia-
listes . La majeure partie de ces documents concerne les
camps de concentration . Il s ' agit de décrets et d ' ordon¬
nances des divers ministères et services placés sous
l ' autorité du Reichsführer - SS Himmler . On y trouve égale¬
ment des documents de caractère général provenant de dif¬
férents camps de concentration.

La section historique possède également des prescriptions
sur la mise au travail de la main - d ' oeuvre étrangère dans
le territoire du Reich pendant la guerre.
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LES ACTIVITES DU SIR

La tâche essentielle du SIR consiste à fournir , dans un but

humanitaire , les renseignements individuels tirés de ses
archives , qui peuvent être utiles aux personnes qu ' ils con¬
cernent directement . Il s ' agit notamment de répondre à des
demandes d ' enquêtes individuelles , d ' établir des certifi¬
cats d ' incarcération et des rapports sur l ' incarcération,
des extraits de documents sur le séjour dans les anciens
camps de concentration ou de travail , des certificats de
résidence et des rapports sur le séjour après la guerre,
de délivrer des actes de décès et de remettre des papiers
cliniques et des constats médicaux.

Dans le cadre de ces activités , le SIR a largement contri¬
bué à l ' action que , de 1961 à 1972 , le CICR et les Croix-
Rouge de Hongrie , de Pologne et de Tchécoslovaquie menèrent
en faveur des ressortissants de ces pays ayant subi des ex¬
périences pseudo - médicales dans les camps hitlériens . 1)
En effet , durant la seconde guerre mondiale , des médecins ont
utilisé les internés des camps de concentration pour effectuer
sur eux des expériences illictes , dites pseudo - médcales.

Le SIR s ' est attaché à étudier les documents en sa possession
afin de déterminer notamment : les endroits où les expériences
ont été effectuées , la nature des expériences , le service qui
en prit l ' initiative , les personnes qui les ont exécutées , la

date à laquelle elles ont eu lieu , le nombre de personnes qui
les ont subies , l ' identité des victimes , les séquelles des
expériences.

Les principaux types d ' expériences sur lesquels le SIR possède
une documentation sont les suivants:

- expériences portant sur les phlegmons et les trai¬

tements par les sulfamides : il s 'agissait d 'expéri¬
menter la valeur d ’un nouveau médicament destiné à

lutter contre les infections causées par des bles¬

sures ; dans le cadre de ces expériences , des bles¬

sures ont été artificiellement provoquées et infec¬

tées avec des bactéries telles que streptocoque,
germe de la gangrène gazeuse et bacille tétanique;

les expérimentateurs ont également procédé par in¬

jections de pus;

1 ) Voir article paru à ce sujet dans la Revue internationale de la

Croix - Rouge de janvier 1973.
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expériences portant sur les bombes incendiaires
(phosphore ) : il s ’agissait de rechercher le meil¬
leur moyen de traiter les brûlures dues aux bom¬
bes incendiaires ;• ces brûlures étaient donc ar¬
tificiellement infligées aux détenus désignés
pour 1 ’expérience;

expériences portant sur les effets de l ' eau de mer:
il s ' agissait d ' expérimenter comment des pilotes ou
desnaufragés pourraient survivre en buvant de 1 ' eau
de mer ; les détenus désignés pour l ' expérience ne
recevaient , pour toute boisson , que de 1 ' eau de mer
à 1 ’aquelle 1 ' on avait ajouté , dans certains cas,
des substances destinées à la rendre potable;

expériences avec des poisons : dans le cadre de ces
expériences , on a administré aux victimes du poison
mêlé à la nourriture ; on a également expérimenté 1 ' ef¬
fet de balles empoisonnées;

expériences sur l ' hépatite épidémique : elles
consistaient en 1 ' inoculation de cette maladie à
des détenus en bonne santé;

expériences sur la résistance du corps aux effets du
froid : il s ' agissait de trouver la meilleure méthode
de réanimation des personnes exposées à des tempéra¬
tures très basses ; dans ce dessein , on plaçait des
détenus dans des bassins remplis d ' eau glacée . Dans
certains cas , on les exposait à l ' air froid;

expériences sur la résistance du corps humain aux
diverses pressions atmosphériques : elles s ' effectuaient
dans une chambre fermée , dont on pouvait évacuer 1 ' air.
Elles devaient permettre d ' étudier le comportement et
les lésions des pilotes éjectés d ' avions à haute alti¬
tude;

expériences avec l ' ypérite : il s ' agissait de rechercher
le meilleur moyen de traiter les blessures causées par
ce gaz de combat ; au moyen de celui - ci , les détenus dé¬
signés étaient donc volontairement blessés pour 1 ' expé¬
rience;

expériences sur le paludisme : elles ont comporté l ' inocu¬
lation de la malaria ; dans de nombreux cas , la malaria
a été plusieurs fois inoculée à la même victime;
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expériences sur la régénération osseuse , musculaire,

nerveuse et la transplantation d ' os : dans le cadre

de ces expériences , on a notamment prélevé , sur des

des détenues saines , des parties d ' os , de muscles et

des nerfs , et nombre de victimes en ont gardé des mu¬

tilations ou infirmités permanentes ;

expériences de stérilisation : il s ' agissait de trou¬

ver un moyen simple et peu coûteux de procéder à des

stérilisations en masse ; ces expériences ont été fai¬

tes tant sur les hommes que sur les femmes , au moyen

des rayons - X, des médicaments et des injections dans

les organes génitaux;

expériences portant sur le typhus exanthématique : il

s ’agissait d ' inoculer cette maladie à des détenus en

bonne santé ;

expériences sur le cancer : elles avaient pour objet

l ' examen des stades précoces du cancer  ;

expériences d ' électrochocs : dans le cadre de ces ex¬

périences , des détenus en bonne santé étaient soumis

à des séries d ' électrochocs;

expériences dites "de mescaline " : elles avaient pour

but d ' étudier si la mescaline et d ' autres drogues pou¬

vaient servir  à des fins d ' interrogatoires.



ÎOCVÎGET Sr . 30- 919-
OÎ7ICZ CI  CHIE? C? CCl»ViH 70L VäL. CB.LVZ3
■Tais IS Ai* ÜSO??m .-l CCFT"

2 .Abschriften 23 . / ; . 31
G/11/12

ihschrift
Tsr îieichsfnefarcr - SS 7elf - Korr.«ndostelle,15 . lCftl 44

Ich ordne Merci t an , das * eerstlichp Versuche , velcfce

ln -Xfnz - ntratlonsla .-?rn durchrefu .--hrfc verden , rit sofor¬

tiger Virteia - : aasnah ^ lrt * «.einer peraoenlichen

411 « Dienststellen innerhalb dar 33 und Poli sel , «eiche

dl « rurchfnafcruac eines nerstlichen Versuches in einem Zo a-

santrntior .sla .ccr fu - r nct ^ endlc hrltpu . taten einen ent¬

sprechend hecruancetrn .üitrsc , rua den dis Prtvestellusr,

dar Urfen . dar enzustcllanden Versuche , die «ciznhl der te—

no »ti . ' ti n recftlin / c- sovie die voraussichtliche lauer des

Versuches ersichtlich a »̂in miesson , en den ï .eichserst - 35

und Toi 1vu.' i lei fcen.

3er äelchaejrxt - 3»» und lolisai lect rir eie .Bntr «ace cit einer

kritischen ffchlicr .fc 3tellua, .-anhaa des Obersten £Hniker*

sovIa  rit eia .-r StBllun -’orhne von Sô- ^ rropenfUehrer Veto

und nG- 'iruppanfuahrar Gluecks vor.

ce * . H. i i n n 1 e r

V. d. R. d .Ä.

Ordre de Himmler selon lequel toutes les expériences pseudo¬

médicales seront dorénavant soumises à son approbation.
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Une autre activité importante du SIR consiste à analyser et
exploiter les documents en sa possession.

Comme on l ' a vu le SIR conserve dans sa section historique
des archives d ' ordre général dont la majeure partie concerne
les camps de concentration . Tous ces documents sont analysés,
classés et exploités . C ' est ainsi que le SIR a publié au
cours des années 1949 - 1950 et 1951 le "Catalogue of camps and
prisons in Germany and German occupied territories , 1939 - 1945 " .

Depuis cette époque , le SIR a acquis une nombreuse documenta¬
tion concenrant les camps de concentration et autres lieux de
détention ainsi que des documents d ' ordre général . A la suite
de ces acquisistions régulières , le "Catalogue of camps and
prisons " se trouva peu à peu dépassé et , au bout de quelques
années , il était devenu nécessaire de le remplacer par une nou¬
velle édition . Après plusieurs années de travail , il fut pos¬
sible de faire paraître le "Répertoire provisoire des camps de
concentration et de leurs commandos extérieurs ainsi que des
autres lieux de détention dépendant du Reichst ührer - SS en Alle¬
magne et dans les territoires occupés par elle ( 1933 - 1945 ) " .
"Vorläufiges Verzeichnis der Konzentrationslager und deren
Aussenkommandos sowie anderer Haftstätten unter dem Reichs-
führer - SS in Deutschland und deutsch besetzten Gebieten
(1933 - 1945 ) " . Cette édition a été terminée en 1969.

Actuellement , ce répertoire est à son tour dépassé , car,
avec la volumineuse documentation qui a pu être recueillie
et après de minutieuses recherches , il a été possible , non
seulement de découvrir de nouveaux lieux de détention ( 6 camps
de concentration de la première époque et 94 commandos ) , mais
de recueillir une quantité d ' informations de la plus haute im¬
portance , par exemple les dates d ' ouverture et de fermeture de
nombreux lieux de détention (pour 10 camps de concentration de
la première époque et pour 527 commandos ) . Dans ces conditions,
une révision totale de l ' édition provisoire s ' impose , elle estactuellement en cours.

D ' autre part , la section historique s ' occupe depuis plusieurs
années , des travaux préparatoires du futur catalogue analytique
des camps de concentration . Dans ce catalogue , le thème des
camps de concentration sera développé comme on n ' a jamais eu
l ' occasion de le faire , semble - t - il , dans aucune publication.
Certains détails seront présentés sous la forme d ' analyses.
Dans la première partie ce sont le schéma , l ' organisation et
l ' administration des camps qui seront traités . Les autres



chapitres comprendront des détails sur la répartition des fonc¬
tions , en tenant particulièrement compte des réglementations et
ordres relatifs à la détention et au traitement des détenus.

De plus , ce catalogue contiendra des indications circonstanciées
sur un grand nombre de particularités , telles que le classement
des camps de concentration en fonction du degré de rigueur du
régime de détention , les catégories de détenus , les permissions
d ' écrire , l ' affectation au travail et également la façon d ' enre¬
gistrer les cas de décès en tenant compte de la catégorie du dé¬
tenu et de sa nationalité.

Ces exposés seront rédigés sur la base de tous les décrets et
ordonnances connus , ainsi que d ' après les diverses instructions
figurant dans les documents d ' enregistrement des détenus . Ce
catalogue sera complété par une liste géographique de tous les
lieux de détention connus qui , dans une présentation schématisée,
contiendra des notes historiques et statistiques . Afin d ' éviter
toute confusion , elle mentionnera également les prisons de la
Justice , y compris certains sièges de la Gestapo , car l ' expérience
a démontré que souvent des prisons leur étaient annexées . Plusieurs
des nombreux et précieux documents nouvellement acquis seront
utilisés pour la rédaction de la partie générale du catalogue
analytique.

Une autre activité importante du SIR consiste à tenir à jour le
fichier central.

Tous les noms figurant dans les documents du SIR sont fichés.
En plus des indications relatives à la personne et à la source
de l ' information , chaque fiche contient la référence et la
description sommaire des documents dans lesquels le nom de
chaque personne est mentionné . Toutes les demandes qui par¬
viennent au SIR passent par le fichier central avant d ' être
acheminées dans les différentes sections où elles sont étu¬
diées .

Le fichier central est le répertoire alphabétique ainsi que
la clé d ' accès à chacun des documents . Le classement de ces
fiches est fait selon un système alphabético - phonétique II
s ' agit d ' un système empirique , constamment perfectionné grâce
à l ' expérience acquise , auquel il a été nécessaire de recour-
rir en raison des diverses orthographes et formes dérivées
des noms de familles , surtout des noms slaves et juifs d ' Europe
orientale qui représentent environ 60 % de l ' ensemble des noms.
En recourant à ce système , et en tenant compte de la diversité
des translittérations des noms slaves dans les langues à alphabet
latin , il put être obvié aux transformations , modifications,
erreurs de graphies , etc . , affectant les noms de famille.
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Le fichier central compte actuellement 39 ' 700 ' 000 fiches qui
concernent près de 14 millions de personnes.

A côté du fichier central , d ' autres fichiers ont été établis
dans les différentes sections d ' archives pour en permettre
une exploitation plus rationnelle.

Le fichier central est constamment complété grâce aux nouveaux
documents parvenant au SIR . C ' est ainsi , par exemple , qu ' en
1975 , le SIR a reçu de la "Commission centrale d ' enquêtes sur
les crimes hitlériens en Pologne " des rapports du service den¬
taire des détenus du camp de concentration d ' Auschwitz relatifs
à l ' extraction des prothèses en or et en alliage précieux des
détenus décédés ; ces rapports comportent 170 noms et 638 numéros
de détenus qui ont pu être inclus dans le fichier central . En
l ' absence d ' autres documents , ces rapports peuvent servir de
preuve pour l ' établissement de certificats de décès et d ' incar¬cération.

Ainsi , grâce à l ' acquisition constante de nouveaux documents
qui continuent à lui parvenir , grâce à la fructueuse collabo¬
ration qui s ' est établie entre le SIR et des organismes tels
que la Commission centrale d ' enquêtes sur les crimes hitlériens
en Pologne , le SIR peut toujours mieux remplir sa tâche humani¬taire.
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KOMM AMMAN! UK
I

Durch das Feldkriegsgericht wurden:
die Witwe Eugenia Wîodarz und

Studentin Elisabeth Zahorska zum
Tode verurteilt , wegen Attentat gegen
deutsche Wehrmachtsangehörige,bezw . Sabotage (Äbreissen von Pla¬katen ).

DIE KOMMANDANTURWarschau , den 3. 11. 1939.

KOMENDANTURA
I c

Wyrokiem polowego sqdu wojenne-go skozono na smierc:
wdowe Eugenik Wlodarz oraz stu-

dentkç Elzbietç Zahorskq za zamachna zolnierza niemieckiego , wzglçdnie
sabotaz , tzn . zrywanie plakatow.

Warszawa , dnU all . 1939.
KOMENDANTURA

Condamnations à mort de deux
femmes pour avoir attaqué des soldats et arraché des affiche





Treü meiner wi»d»rm.lle.i Warnungen und ... den letzten Tagen wiederum l»i; < Überl». • aut Deutsche und .. deutsche . Diensten
Staher.de Personen *«fübl - ore . n Am 10 12 1943 wurde ein PKW m der Gerichts Strasse mH MavMnenp .stolen beschossen . wob» 2 Deutsch»
»chwer vertetri und der polnische KraMahrer gelotet worden sind Am 11 12.1943 wurda e .1 deutscher WehrmechUangehOigef in d*f Llndtey-
alnua »on |» Wuk « Bandit— galolet und beraubt . Am 12.12.1943 wurda in daf NU- ■dar Ortschaft Stara-Wlai »in D-Zug durch SprangaJolt-
anxhUg zur Entgleisung gebrecht und anschliessend beschossen . Hierbei und 12 Deutsche, darunter ein» Frau gal Mal und am « 6» er»
Anrah* schwer bzw. laich« s-edeUt worden. In dm>*m Falle haben die Ermittlungen einwandfrei ergaben, dau di» hmterfcatne Tal »on
M»; Wam anglandMrlgar . saganannlar nationaler Widerstandsorganisationen begangen wurden lat. die aus Warschau kaaran und nach

Tal - » dar dorthin xurbckgakahel sind. Weilar Ist am 13.12.1943 ah. Ubariall In dar Danitowkzowskaairaava ausgeahrt worden,
wobei 2 Deutsche, 1 in deutschen Diensten siebender polnisch« Pohzelbeamter und eine völlig unbeteiligte Polin trschosaan worden sind.

Ich habe darwjbtr. von den durch das Su -xljertcht der Sicherheilspolizei »erurlalltan Personen, die zunächst Br einen Gnaden-
•rweie In AuealcM genunuwen wann , dl» nachloiyend AuhyeKhrt— am 11.12.1943 und am 1412 .1943 öffentlich «rachiaaaan —
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Im Distrikt Warnki

liste de 270 otages exécutés en guise de représailles , pour le meurtre
de 18 personnes par la résistance polonaise.
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Konzentrationslager D- a. ca a U
Häfllinciskrankenbau

Gef . Art : c  Name ; C h G\ i 1 e Y/ s k i Rudolf

geboren ;

Fam .-Stand ; ■?

Wohnort ; ? ? ?

Einweisende Dienststelle;

Revieraufnahme : 2f >. Februar , 1945 Gestorben : 27 . Fetruar 1 ? 4 > Uf? 6 Uhr 5o

Leichenschau ; 27 . Februar 1945 Zeit : um. ✓fc - Uh

D^ gnosa ; Ula de ti SChes CofTa

Todesursache Versagen von Herz - und ' Kreislauf bei diatitischea Coma

Block : 21 Nr. f 18 *9 ° 2

Beruf : Elektriker
13 . 4 . 1925 su G z e s t 0 c h o vi 2

Kinder

Der Lagerarzt

/ y j
' &7SL 'KL./37/4 .43 5oo OOO

fi -Hauptsturmführ &f

Certificat de décès de l ' infirmerie du camp
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über die Regâsfrîeruaig der arbei ŝlabisen
weiblidiea Bevölkerung

Auf Grund der Verordnung des Herrn Generalgouyemeurs vom 26. Oktober 1939
über die Einführung der Arbeitspflicht für die polnische Bevölkerung des Generalgou¬
vernements Verordnungsblatt G.G.P.S. 6 —wird hiermit die beschäftigungslose und
arbeitsfähige weibliche Bevölkerung im Alter von 15 - 40 Jahren - Juden ausgenom¬
men ~ aufgefordert, sich bei den für sie zuständigen Arbeitsamlsnebenstellenzu mel¬
den . Ausweispapiere, aus denen Familienstand, Berufszugehörigkeit und letzte Arbeits¬
stelle ersichtlich sind, müssen mitgebracht werden.

Wor *cixru . dn 21. F*fcnwi 1340

Der Chef dw Distrikts Warschau
IV.

ewt. BARTH

o rejesiracji zdoln ©} do pracy ludnosci zenskiej
Na podsiawi * rozpoRqdzenla G#n#raIn *go Gubernators - dnia 25 pazdziez-

nika 1939 o wprowadzeriu ©bcmicp&u pracy dla polskiej ludsoéci .Generatoego Gu-
bematontwa - Dz-roxp.G-»a.Gub .slr.6 —wzywti si* bexrobotnq i zdolnq do pracy lud*
noic ionsltq  w wiaVu od 15—40 lat wyîqcsajqc irydüvr— da zgleszenia sie we wla-
sciwych oddrialach Urx*du Pracy . Nalvxy pzzedloiyc papiery . z ktàrych wynika
etcm rodzinny . przynaleiaoic zawedowa i oslatnis miejsce pracy.

Szef Okrçgu Wonzawsldeço
w. z.

( )BARTH
Waruema dnla 31 lutooo 1340

NvboMfoQ » edddol NeWrv *WÎ . oddikil dla ko« UarkriA»dW huil «wl «lei n polK 7t»yck

1. rr . 1«. nVti 7 t 11 rioriatuka 10 xiv. xv
2. SW) ttoiorwy ^ a 23 XIL X U. Cbodmska 14 XVI
X PtUydaVUo « 1 1JL VU 14. Krypta 29 XVIL ÜMabtriow . Wnr «r
4 F«Uàaki *gP il IV. V IX ZUoloLtcka 51 tftno) XVUL XXV. Br6dno . Mark!

5» Xapucynska 3 U 14 Lmim 143144 XIX XXQ. Wlochy
L W . Ula 4 VL 9lLm« 17. G<W *a 20 XX XXL WIIomw
7. Hoc Sraoiy I VIU 14 FUtrewa 62 XXUI

• Ai » |. I»«o »oUm»)lU 4 tx 14 SlowtxVlvgo SI» XXVL Hlocifiy
% Oeunldutlia 9 xxiv 20. PnuihAw . Xiatiow-

10. Hi «me * «dcM 9 XL Ok #cf* ihlego 17 (Klito) Mio »iq 1 «mino Pmttkow

fl . Wi «i*bo 19 XU1

Travail forcé : ordre d ' enregistrement pour toutes les

femmes - excepté les Juives - de 15 à 40 ans.
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Bas deutsche Reich kämpft für die Freiheit Europas einen schweren Kampf
gegen den kulturzerstörenden und alles vernichtenden Bolschewismus. Vom Aus¬
gang dieses Kampfes wird es abhängen, ob Europa in Zukunft ein Land der
Kultur und des Wohlstandes sein wird oder ob es "unter die Knute des Bolstb'
wismus kommen wird . Bas deutsche Reich opfert für diesen Kampf das Blut seiner
besten Söhne und verlangt- yon seinem Volk übermenschliche Anstrengungen in der
Heimat . Von Euch werden diese Opfer an Blut und Gut nicht verlangt ; von Euch
verlangt man lediglich wie von allen anderen Völkern Europas, dass Ihr Euch in
die Kampffront gegen den Bolschewismus einreiht und zu Eurem Teil durch Einsatz
Eurer Arbeitskraft an der Errtuchung de» Sieles mitwirkt.

Aus dieser Forderung erwächst für Euch die Verpflichtung, die überantwor¬
tete Arbeit ordentlich zu erfüllen und Arbeitsdisziplin zu wahren.

Es mehren sich mm in der letzten . Zeit die Falle, in denen Arbeiter ach ohne
triftige Gründe von ihrem Betrieb entfernen , um zumeist dunklen Schléchhandels-
geschäxte» nachzugehen.

tlfras muss alb sofort aufhöreu!
Beäa habe deshalb aaigeoa -daiel , dass 5ai Sufcnaifl Aaraaei-

teay die aaaeaatsehaildigt Unfern Betrieb fferaaMeibea , ha das
Arbeitslager Trehliaka nicht saaar eâaagewEesea -, sondera
dort za Strafiraspps Käsaanaaeaagefasst und Im  eaatspreeSaeaa-
der Weise zur Arbeit aaagehalteaa werdeaa.

Ich habe darüber hiaaaaas weiter aaageordaaet , «lass ha
Wäederholaaagsfaall der Arbeitsverweigerer als Sahoteaar
eaaaserer Aaafhaaaarheit deaaa Staiaadgea îeht 2:11 älaeraavtwor-
tesa Ist.

3ch weiss sehr wohl, dass , vielfach das Fernbleiben von dem Betrieb mit dem
Hinweis entschuldigt wird , dass der Arbeiter zu dem Fernbleiben gezwungen sei,
um die zur Erhaltung seiner Familie notwendigen Lebensmittel sich za beschaffen.

Demgegenüber muss ich darauf hinweisen , dass die Ernährung der Rüstungs-
arbdter und ihrer rammen sichergestellt ist. Ausserdem werden die Betriebe in
verstärktem Masse dazu übergehen , Lebensmittel zur ^ erteilnng zu bringen.

Vergesst nicht , dass auch das Schicksal dieses Raumes abhängt von dem Aus¬
gang des Kampfes gegen den Bolschewismus und lass es nur an Eurem jetzig n
Verhalten abhängt , wie Eure zukünftige Stellung in einem freien Europa sein wiv

Aüe Hoffnungen , dass die Gegner Deutschlands den Krieg gewinnen werden,
s&d «seitens;

DeutsdhSanü hat-den Kneg bereits îm sich entschieden!
I )w ( iimvpflil ' ijr i’os Mislriklü »ViirM -Iiai (

tVi»r>Hi :>n . am t .*- Soplmnlmr lOSti.

Avis que les Polonais qui ne travaillent
en:.' ': de Treblinka.

pas seront envoyés au





Erir̂ Toé« rir̂ » für anbdaqto Vertacea der jgdisäe» Wohnbenrie.

Jade* 8t 8t SaMa srayitowui WshAiiaH
wm isowtQKi vm  pwi jnjpur , <u ji * g iwyn » v *i qj*  Hnwoi

rwawk», Im de» Btt» Ceattal ynmae rtnr &Kt,  4aa ia Zalcaart da Jade, àmim
Wshahtsrii aahefagt müsst , mit dos Tode

Cie gleiche Sanf? Bißt di tjudgo». die fest » Jode» yUxs tiicj» CeHnrVafl ywiiw «der i
Weise(z. 8. teA Ccwälmag rtm  NadUbgen, Yeiÿîlegxag, Mim Ine» gm Faheseagta3&t Ad
Jodea behOflkb nad.

Idt «rdst die gesät * 'Besettersag des Dotrikö Wmdas aai diese
Ech hj», da aanathr mit aaetbitUicber Sbtsgt retgtgutgt» tried.

Dr . FISCHER

Dotygy: kary vnieni za nteupfawnione cptaiaenia rydowskid»d:ic!nx vtuianxnrjth.

nl iw ihi n )A  W7?»iftarfi lyf«* pi**hstj. Kkj tj| iVh  snry cswsw-far sjMwfc nhhnjitnwdaa . dh b*
•à , rsep«n-)*TÜ Cwttday CeheMaüe,  xe iji,  hü rj  w pn^sxleed epeses

bfdde lorwij bütidf

j Sam ysdirp tr*. kü blöt ijim  adsda nrà de süuwiXun Iah b »w i» y xpes*
Mtiegs, virrj-xnio,  prm zûttmt ss ptjttij tnaùkkp

Osydsam aest̂ l pna Syd Syetfaüyw Warsaint.

Ofcrj-js WaejsawJû sge wjrâaie inragf ta t*

WaaNh doie 10  Pilif il» 1M1.
f- j Dr BISCHER

Avis de sentence de mort pour les Juifs quittant le ghetto et
pour quiconque leur vient en aide.
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